CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 30 JUIN 2011
COMPTE-RENDU

L’an deux mille onze le trente juin, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.


Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de : Mesdames Marie-Thérèse HARDY, Marie-Louise GODEST, Marina BRIANT, Corinne YVEN et Messieurs François KERVARREC, Philippe LE BASQUE.
Pouvoirs : Mme  Marie-Thérèse HARDY a donné pouvoir à Mme Françoise NEDELLEC
                  M. François KERVARREC a donné pouvoir à M. François GUERACHER
Mme Marie-Louise GODEST a donné pouvoir à Mme Denise DIDOU
Mlle Marina BRIANT a donné pouvoir à Mme Rollande LE HOUEROU
M. Philippe LE BASQUE a donné pouvoir à M. Loïc LE GALL

Mme Corinne YVEN a donné pouvoir à M. Jean-François HUON

Départs au point 13 « Présentation du projet de lotissement de Kerbriand » : Mme Joëlle HUON et M. Daniel JOINTRE
Secrétaire : M. Guy GUILLOU a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 23 juin 2011
Affiché le : 24 juin 2011

Compte-rendu du Conseil Municipal :



Le compte-rendu du conseil Municipal de la séance du 21 avril 2011 est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés.
1. Installation de deux nouveaux conseillers municipaux
Suite aux démissions de M. MICHEL Jean-Yves et de Mme LE MOINE Annaïg, Mme INIZAN-KERRIEN Annick et M. FAUDET Yves sont installés dans leur fonction de conseiller municipal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
2. Subventions
Après en avoir délibéré, à l’unanimité les subventions sont allouées comme suit en 2011 :

-  A.D.M.R.






379 €

- Amicale du Personnel Communal           
     
         1.841 €
(40,91 agents temps plein x 45 €)
- Ass. Accueille et Partage




190 €
- Ass. Anciens Combattants                                        
190 €

- Ass. Artisans et Commerçants Plouigneau

           1190 €
  (190 € + 1.000 € exceptionnels « voiture à gagner »)

- Ass. Défense du Patrimoine de Plouigneau             
124 €
- Ass. Moto Club Wheel
        


      
  91 €

- Ass. Musicale de Plouigneau
     


200 €

- Ass. Socio-culturelle de Plouigneau 

 
532 €
  (232 € + 300 € pour le 35ème anniversaire du jumelage)

- Club de Basket
 


 
           1.500 €

- Club de Judo
     


 

380 €

- Club Gymnastique d’entretien

   
  
  49 €

- Club Féminin de Gymnastique
        
   
  
  49 €

- Club de Tennis de Table                                                  1.150 €

  (1.000 € + 150 € exceptionnels pour déplacements de 

L’entraîneur) 

- Club du 3ème Age       



  
  58 €
- Comité d’Animation de la Chapelle du Mur   
  
  58 €
- Comité de quartier de St-Didy

  
  
  58 €

- Comité des Fêtes 



 

569 €

- Comité des Fêtes de Lanleya

   
    
  58 €
- Temps’Danse Plouigneau                                                   405 €

- FNACA




  

  88 €

- les Fous du volant                                                                 58 €

- Plouigneau « Oxygène »                                                       58 €

-  Radio Nord Bretagne




175 €
- Sté de chasse communale


          

117 €
- Sté de chasse de Lanleya


   

  58 €

- Sté de Pétanque Ignacienne 



144 €

- Tennis Club
    



    
 
500 €

- U.S.P. (dont école de foot) 


          
          1.882 € 
- APE de l’école de la Chapelle du Mur                             1.067 €

(8,47 € *126 élèves) somme arrondie
           

                                                                                                                                                                                                        
- APE de l’école de Lanleya
  


            610 €
(16,06 € * 38 élèves) somme arrondie
- APE de l’école de Lannelvoëz
  

         2.287 €
(8,47 € * 270 élèves) somme arrondie
- APE de l’école Ste Marie   


         
         1.008 €
(8,47 € * 119 élèves) somme arrondie 
- OGEC Ste Marie (1 € * 119 élèves * 150 jours)               17.850 €
- Lycée d’Enseignement Professionnel Agricole 

285 €
- I.M.E. de Trévidy





248 €

- A.D.A.P.E.I.




              
  54 €

- A.S.A.D.       



  
              
  40 €
- Association « Présence Ecoute »        
    
  
  54 €
- Chaîne de l’amitié                                                                51€
- Comité « chômeurs et solidarité »                                       92 €

- Croix d’or                                                                            51 €
- Délégation Départementale de l’Education Nationale
  41€
- Ligue des droits de l’homme                                                51 €

- Maison Familiale Rurale de MORLAIX
   
 
  92 €

- Mutuelle des Communaux


    

  41 €
- Prévention Routière
    


    
  
  62 €

- Radio Kreiz Breiz




  
  58 €

- Secours Catholique de MORLAIX

   
  
  92 €

- Secours Populaire                                                                92 €

- Sté Nationale Sauvetage en Mer       
  
  
  55 €

- Syndicat d’élevage du canton

          
   
759 €

- U.G.S.S.E.L.



  
              
  49 €
 

- LEPA (Fonctionnement halte garderie suivant      
       12.000 €
Contrat enfance jeunesse)

                       -Yaouankiz Gwechall                                                            100 €
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
3. Voirie : Programme 2011
Une consultation d’entreprises a eu lieu dans le cadre d’une procédure adaptée concernant le programme de voirie 2011.

Les travaux se composent de réfection de couche de roulement de chaussée avec mise à niveau des regards sur les voies suivantes :

 En enrobés : Route de Garlan de la RD 712 à Kérangoué Garlan , Route de Lanleya de Kérangoué à Kerhervé, Route de Kerbabu, Route de Kérizout –Ruménou, Route de Lescoat, Route du Penquer St Didy, Route de Lestrennec, Route de Mesmellec, Route de Kerscoff, Rue Tanguy Prigent, Rue Yves Le Lann
En bicouche : Route de Lancazin, Route de Penquer Lescleden, Route de Lescoat Coz ,Route de Caout, Route de Verveur Encremer
Le Maire sollicite l’autorisation de signer le marché avec l’entreprise EUROVIA, vu l’avis de la commission de la commande publique, ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché. Le montant du marché s’élève à 223.983,05 € HT.

Accord du Conseil Municipal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
4. Avis sur le projet de schéma départemental de la coopération intercommunale 
Vu le projet de schéma départemental intercommunal proposé par le Préfet du Finistère,

Considérant que la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales prévoit qu’un schéma départemental de coopération intercommunal doit être mis en œuvre dans chaque département ;

Considérant que l’article L 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales précise que ce schéma est établi « au vu d’une évaluation de la cohérence des périmètres et de l’exercice des compétences des groupements » ;

Considérant que l’article L 5210-1 du code précité affirme le principe selon lequel « le progrès de la coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes d’élaborer des projets communs de développement au sein des périmètres de solidarité » ; 

Considérant que l’article L 5221-1 du code précité dispose que les « conseils municipaux, organes délibérants d’établissements publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par l’entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur les objets d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs »

Considérant que l’article L 5211-4-1 du code précité autorise également les dispositifs juridiques permettant la mutualisation ou la création de services communs entre les collectivités territoriales ;

Considérant dès lors que le renforcement de la coopération intercommunale :

( Doit s’inscrire dans un processus de dialogue et de concertation entre tous les acteurs concernés, tenir compte des avis et des décisions des élus locaux qui, par leur proximité avec la population, leur connaissance approfondie du terrain, leur compréhension des contraintes et des atouts du territoire sont réellement en mesure de déterminer avec pragmatisme les modes de coopération utiles,

( Doit prendre en compte les modes de coopération déjà existants, lesquels apportent d’ores et déjà des réponses cohérentes,

( doit faire l’objet d’études préalables complètes sur les plans technique, juridique, économique et financier pour être adaptées au bon exercice des responsabilités locales dans un contexte d’effacement du rôle de l’Etat dans les territoires,

Considérant que la commune de Plouigneau est concernée pour le syndicat d’électrification duquel elle a demandé sa sortie, le Syndicat des Eaux de Pen Ar Stang et l’assainissement géré en affermage,

Considérant que l’avis de la commune de Plouigneau sera soumis à la consultation de la CDCI et qu’il sera arrêté définitivement avant le 31 décembre 2011

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Refuse le transfert de compétence nouvelle à Morlaix Communauté notamment l’assainissement
Accord du Conseil Municipal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
5. Tarifs scolaires 2011-2012
Les tarifs scolaires pour l’année scolaire 2010-2011 sont fixés comme suit moins 4 abstentions (M. LE GALL+ pouvoir, Mme HUON et M. FAUDET) et 2 voix contre (M. HUON + pouvoir):
- Tarifs cantine

Maternelle 2,32 €

Primaire   2,66 €

- Tarifs garderie

Matin          0,97 €

Soir             1,20 €

Goûter        0,97 €

- Tarifs restauration enseignants : 5,39 € le repas

- Tarifs car communal : 52,73 € la sortie pour l’utilisation du car communal par le LEPA  
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
6. Livraison de repas à l’école de Lanleya : Revalorisation des tarifs 2011-2012
La société Océane de Restauration nous a transmis le calcul de révision des prix des repas pour la rentrée scolaire 2011-2012. Le Maire informe donc l’assemblée que l’augmentation est de 1,72 %. 

Le prix H.T. passera de 2,179 € à 2,216 € HT pour le repas enfant et de 2.808 € à 2.856 € HT pour les adultes.

Accord du Conseil Municipal moins 4 abstentions (M. LE GALL+ pouvoir, Mme HUON et M. FAUDET) et 2 voix contre (M. HUON + pouvoir).
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
7. Tarifs Maison des Enfants
La Commune souhaite mettre en place à compter du 5 septembre 2011 une tarification différenciée pour une meilleure accessibilité financière du service à l’ensemble des familles. Les tarifs sont alors appliqués en fonction du quotient familial délivré par la CAF ou calculés par la Commune pour les autres régimes. Le quotient familial est calculé selon la méthode jointe en annexe.

La CAF propose un accompagnement aux collectivités qui le souhaitent sous la forme d’une participation au surcoût lié à la mise en œuvre de cette tarification. Ce soutien est proposé pendant 6 ans (50 % du surcoût les trois premières années, 25 % les trois années suivantes) sous réserve que la commune élabore une grille tarifaire conforme aux exigences de la CAF. 

La Commission loisirs-jeunes qui s’est réunie le 28 juin 2011 a émis un avis favorable à cette nouvelle tarification et à la grille suivante du 05/09/11 jusqu’à la fin de l’été 2012 :

	Quotient Familial (QF)
	Enfant/jour

Repas compris

	
	Mercredi
	Vacances

	< 400 €
	3.00 €
	3.00 €

	400 à 600 €
	4.50 €
	6.00 €

	600 à 800 €
	6.00 €
	9.00 €

	800 à 1000 €
	7.50 €
	11.00 €

	1000 à 1200 €
	9.00 €
	13.00 €

	> 1200 € et QF non calculé
	11.00 €
	15.00 €

	Extérieur
	13.00 €
	17.00 €


L’année de référence du calcul pour 2011-2012 sera l’année 2009, sauf situations particulières ci-annexées.

Les familles devront présenter lors de l’inscription au service une attestation de quotient familial délivrée par la CAF ou leur déclaration de revenus 2009 pour les autres régimes. Sans ces données, les familles se verront appliquer le tarif correspondant à la tranche la plus forte. Ce tarif sera appliqué jusqu’à présentation des documents cités ci-dessus. Les factures mensuelles déjà émises ne seront pas révisées en cas de changement de tranche.

Le Conseil municipal, vu l’avis de la Commission loisirs-jeunes :

· décide l’application de la grille tarifaire ci-dessus du 05/09/11 jusqu’à la fin de l’été 2012 ;

· autorise le Maire à signer la convention de soutien au développement de l’accessibilité financière des ALSH avec la CAF et à inscrire au budget les recettes correspondantes.
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1/12 des revenus annuels imposables de I'année n-2
+ Prestations Familiales du mois de la demande
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En 2010, I'année de référence est 2008
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+ Y2 part par enfant a charge
+ 2 part supplémentaire pour les familles ayant 3 enfants ou plus a charge

+ % part pour les enfants bénéficiaires de I’AEEH

+ Y2 part pour I'enfant a naitre

RESSOURCES ANNUELLES IMPOSABLES

Il s'agit des revenus imposables avant abattements fiscaux

Pour le calcul du QF, sont prises en compte les ressources imposables de I'année N-2 (salaires +
indemnites journalieres de la Sécurité Sociale, allocations de chémage, pensions alimentaires
regues, retraites, rentes, revenus fonciers, revenus non salariés). Viennent en déduction les
pensions alimentaires verseées et les déficits professionnels et fonciers. Les autres abattements

fiscaux (10 %, frais réels, frais de garde, travaux d'isolation...) ne sont pas appliqués.
Apres abattements sociaux de la CAF

Dans certaines situations la CAF ne tient pas compte des ressources de I'année N-2, c'est la
neutralisation des ressources (chdmage non indemnisé€, cessation d'activité pour élever un enfant,
divorce, séparation, veuvage...)

Dans certaines situations, la CAF applique un abattement de 30% sur les revenus de l'année N-2

(chémage indemnisé, AAH..)).




Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
8. Tarifs piscine
En vue de favoriser l’apprentissage obligatoire de la natation en milieu scolaire, Morlaix Communauté propose la gratuité d’accès des élèves des écoles pré-élémentaires et élémentaires publiques et privées du territoire à la piscine de Plouigneau tout comme à la piscine communautaire dans la limite de 10 séances par enfant durant l’année scolaire. Pour combler le manque à gagner, Morlaix Communauté versera une compensation financière de 2 €  par enfant inscrit à la piscine de la commune de Plouigneau.
Le Conseil Municipal, le Maire entendu :

- Fixe les tarifs de la piscine applicables aux écoles et ALSH pour l’année scolaire 2011-2012 comme suit :

۰ Etablissements scolaires de la Commune

- 1,75 € par enfant pour une séance de 40 mn

۰ Etablissements scolaires extérieurs à la commune
- 2,27 € pour une séance de 40 mn

- 2,43 € par enfant pour une séance de 1 heure

۰ ALSH extérieur à la commune

- 3 ,10 € par enfant pour 1 heure

- Accepte la gratuité d’accès des élèves des écoles pré-élémentaires et élémentaires publiques et privées du territoire de Morlaix Communauté à la piscine de Plouigneau dans la limite de 10 séances par enfant durant l’année scolaire 2011-2012 avec compensation financière de Morlaix Communauté

- Autorise le Maire à signer la convention avec Morlaix Communauté concernant la compensation financière ainsi que toutes pièces y relatives.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
9. Mise à disposition gratuite d’un véhicule
La société Visiocom propose la mise à disposition gratuite d’un véhicule neuf pendant une durée de 3 ans, garantie constructeur, kilométrage illimité.

Visiocom assure le financement de ce service par la recherche de partenaires locaux (emplacements publicitaires sur le véhicule).

Au terme de l’opération, la commune a la possibilité si elle le souhaite d’acquérir le véhicule. Le véhicule est personnalisé par le logo de la commune.

Une convention devra être établie pour cette opération « navette gratuite ».

Cette navette permettrait des déplacements de la maison des Enfants, du Relais des jeunes, de la Résidence de Pors An Doas ainsi que d’associations.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, :

· se prononce favorablement sur cette opération

· autorise Madame le Maire à signer la convention avec la société Visiocom ainsi que toutes pièces y relatives.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
10.  Dénomination de rues
Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, décide de dénommer :

· Rue Armand BERTHOU : la voie située auprès du supermarché entre la RD 712 et la rue A. LE HARZIC

· Passage du bois de Grainville : le chemin situé auprès de l’entreprise Le Guern entre la RD 712 et la rue T. Prigent

· Résidence de Kerbriand : le futur lotissement de Kerbriand rue de Kérin

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
11.  Voirie : Rue Armand Berthou
Le Maire informe l’assemblée que le revêtement bicouche de la rue Armand Berthou a été confié à l’entreprise SCREG pour un montant de 19.469,50 € HT.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
12.  Ecole de Lannelvoëz : Avenant au lot 5
La suppression de canons sur organigramme prévus sur les portes aluminium a entrainé un avenant négatif de 188 €HT avec l’entreprise Alutechnic concernant le lot n°5.

Le montant du marché s’élève donc à 47.037 € HT au lieu de 47.225 € HT.

Le Maire en informe l’assemblée.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
13.  Présentation du projet de lotissement de Kerbriand
Le Maire présente à l’assemblée le projet de la « Résidence de Kerbriand » qui porte sur la réalisation de quarante sept lots. (Plan joint)
La variété en taille des terrains (de 250 m² à 540 m²) permet d’ouvrir l’acquisition des lots à tous les budgets.

Pour faire écho à la taille plutôt réduite des terrains, les contraintes imposées sur l’implantation des maisons sont fortes, mais réfléchies pour laisser le maximum de liberté et d’originalité dans la conception architecturale de chaque projet individuel.

Ainsi, les maisons, selon la taille de la parcelle, seront majoritairement implantées au Nord-Est, permettant de dégager un jardin et/ou une terrasse au Sud-Ouest. Cette disposition favorise l’architecture solaire passive, permet d’optimiser l’exposition de l’habitation et de limiter les besoins en chauffage des familles. Ainsi positionné, le bâti est évolutif et permet des extensions, au gré des besoins d’une famille qui s’agrandirait par exemple.

Par ailleurs, chacun des lots aura un accès direct sur l’espace public et disposera de deux places de stationnement privatives. En complément, plusieurs espaces de stationnement viendront ponctuer le site, de manière à absorber les véhicules des visiteurs sur l’ensemble de l’opération.

L’entrée principale du lotissement, « Rue de Kérin », se matérialise par une placette accueillant du stationnement. La deuxième entrée du lotissement se situe au Sud Est, à la jonction des circulations véhicules et piétonnes. Le troisième point de greffe se fait au Nord Est de l’opération sur l’ « Avenue du Maréchal Leclerc ».

Des placettes, envisagées comme des centralités à l’échelle de l’opération viendront structurer et organiser ce maillage en connectant les différentes voies entre elles.

Une place forte est offerte au piéton, qui peut cheminer de manière continue d’un point à un autre de l’opération. Une large coulée verte sécurisée vient également encadrer le projet et complète le mail piéton existant à l’Est, jusqu’au plan d’eau de la cité des érables. Cette promenade, encadrée de talus plantés au Sud de l’opération permet également d’isoler les lots de la rue.

Par ailleurs, une large partie du lotissement est dédiée aux espaces verts.

Une emprise à l’Est de l’opération sera dédiée à un bassin de rétention paysagé, offrant à la fois une fonction de loisir et d’agrément lorsqu’il sera sec et une fonction technique lorsqu’il sera en eau. Cet espace sera planté sous forme de prairie fleurie.

Enfin, un espace vert planté d’arbres fruitiers, structuré autour d’un cheminement piéton et d’une noue paysagée, sera créé au Nord de l’opération. 
Cet espace ne sera pas réservé à la population de la résidence de Kerbriand, mais sera également ouvert aux familles des opérations déjà réalisées et proches géographiquement.

Le Conseil Municipal en prend acte.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
14.  Aide de Morlaix Communauté aux projets communaux
Morlaix Communauté a décidé de mettre en place un dispositif de fonds de concours dont le but est d'aider au financement des initiatives communales visant à améliorer l'attractivité de leur territoire. 

Les opérations éligibles

Les opérations concernées devront rendre service aux personnes et relèveront notamment des domaines suivants : cadre de vie, patrimoine, environnement, tourisme, culture, lieux de vie de proximité, santé, sports, voirie communale.

Seules les opérations d'investissement seront éligibles bien que la loi permette aussi de financer des dépenses de fonctionnement.

Principales dispositions financières

Le budget alloué par la communauté sera de 3.221.000 euros sur la période allant de 2011 à 2016 (2017 en cas de reports).

Le dispositif prévoit que chaque commune pourra être subventionnée sur :

· une dépense HT fixe de 400.000 €

· une dépense HT variable de 25 € par habitant sur la base de la population insee 2010

Le taux de subventionnement étant de 25 %, la subvention que pourra percevoir la commune sera composée de :

· subvention fixe de 100.000 €

· subvention variable : 6,25 € par habitant

Les dossiers déposés par les communes après le 31 décembre 2016 ne pourront plus être pris en charge. La communauté pourra effectuer les règlements jusqu'au 31 décembre 2017 dernier délai.

Une convention devra être passée entre la Communauté et chacune des communes. Cette convention précisera notamment les modalités financières.

La réglementation 
La Communauté examinera les demandes de  financement des communes de la manière la plus large possible mais le versement des fonds de concours devra bien entendu respecter la législation en vigueur et notamment le VI. de l'article L5216-5  du CGCT qui précise :

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté d'agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés.

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ».

Trois conditions doivent être réunies pour affirmer le caractère légal du fonds de concours :

· Le fonds de concours n'est pas libre d'affectation et doit être destiné à la réalisation ou au fonctionnement d'un équipement.

En ce qui nous concerne, seules les dépenses d'équipement (investissement) seront subventionnées.

La notion d'équipement, non définie juridiquement, renvoie à la notion d'immobilisation corporelle. Le fonds de concours peut donc concerner des équipements de superstructure comme des équipements sportifs ou des équipements d'infrastructure comme les voiries.

· Le fonds de concours ne peut dépasser la part du financement supportée par le bénéficiaire du fonds de concours ;

· Le fonds de concours doit être validé par délibérations concordantes (majorité simple) de l'EPCI et des conseils municipaux concernés.

Une convention sera conclue entre la Commune et Morlaix Communauté. Cette convention précisera notamment le montant maximum et les conditions de versement du fonds de concours.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise le Maire à :

· solliciter un fonds de concours d'un montant maximum de 129.431 €, pour la période 2011-2016, auprès de Morlaix Communauté pour financer les projets visant à améliorer l'attractivité de la commune

· signer la convention avec Morlaix Communauté.
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
15.  Modification du tableau des effectifs
Suite à l’avis de la CAP en date du 25/02/2011 concernant les avancements de grade 2011, le Maire propose de créer un grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet au 01/10/2011.

Le grade libéré du fait de cette nomination sera supprimé du tableau des effectifs lorsque la nomination au nouveau grade aura été opérée et après avis du CTP.

Par ailleurs, deux agents sont admis à la retraite au 1er juillet 2011. Ils occupaient les grades d’adjoint technique 2ème classe et d’adjoint technique principal 2ème classe à 33/35ème. Suite à leur départ les grades libérés seront supprimés du tableau des effectifs après avis du CTP.

Le Maire propose la nomination stagiaire de 3 auxiliaires au grade d’adjoint technique de 2ème classe à 33/35ème à compter du 1er septembre 2011. Un de ces grades étant vacant, il est proposé de créer 2 postes à ce grade et sur ce temps de travail.

Le tableau des effectifs modifié sera annexé à la délibération.

Avis du Conseil Municipal :
Tableau des effectifs au 01/09/2011

· 1 poste d’attaché principal territorial : Emploi fonctionnel de directeur général des services

· 2 postes d’attaché principal dont 1 à 28/35ème

· 1 poste de rédacteur chef

· 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

· 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe au 01/10/11

· 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe (à supprimer après avis CTP)

· 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe (dont 1 à 31,5/35ème)

· 1 poste d’agent de maîtrise principal 

· 2 postes d’agent de maîtrise

· 4 postes d’adjoint technique principal 1ère classe (dont 2 à 33/35ème)

· 5 postes d’adjoint technique principal 2ème classe (dont 2 à 33/35ème)

· 1 poste d’adjoint technique de 1ère classe

· 17 postes d’adjoint technique 2ème classe (dont 9 à 33/35ème, 1 à 25/35ème, 1 à 28/35ème, 1 à 27,5/35ème, 1 à 31,5/35ème et 1 à 16.5/35ème)

· 1 poste d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème

· 1 poste d’ASEM 1ère classe à 28/35ème  

· 1 poste d’animateur

· 1 poste d’adjoint d’animation 2ème classe 

· 6 postes d’auxiliaire

· 3 CAE

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
16.  SPANC : Rapport annuel 2010
Conformément à l’article L.2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Morlaix Communauté a adopté par délibération du 28 mars 2011, le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif pour l’année 2010.

Au 31 décembre 2010, 8887 contrôles ont été effectués pour un parc de 9650 installations dont :

· 6 % satisfaisant

· 61 % satisfaisant avec réserves

· 15 % neuve ou réhabilitée

· 16 % non satisfaisant

· 2 % sans avis

Sur Plouigneau le nombre de dispositifs d’assainissement non collectif est de 761 et le nombre d’installations contrôlées au 31 décembre 2010 était de 717 dont :

· 5 % satisfaisant

· 61 % satisfaisant avec réserves

· 15 % neuve ou réhabilitée

· 17 % non satisfaisant

· 2 % sans avis

La Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 fixe un délai maximal de 4 ans pour réaliser les travaux nécessaires à la mise en conformité de l’installation.

A l’issue du contrôle de l’ensemble des installations, interviendra le contrôle périodique de fonctionnement selon une périodicité maximale de 6 ans.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
17.  GRDF : Rapport annuel 2010
Madame le Maire présente le rapport annuel des activités réalisées par notre concessionnaire GRDF au titre de l’année 2010.

Les chiffres clés de la concession sont :

· 1403,44 k € de valeur nette du patrimoine concédé

· 14 825,54 MWh acheminés

· 2 461,54 € de redevance de concession

· 274 clients

· 26040 mètres de réseau de distribution de gaz naturel

En 2010 GRDF a investi 33 k € pour étendre le réseau gaz. Il s’agit d’un raccordement avec extension avenue du maréchal Leclerc et de la pose de 567 mètres de réseau dans le lotissement communal. Le nombre de points de livraison est de 274 en 2010 pour 263 en 2009.

Au 1er juillet 2010, le tarif d’acheminement du distributeur GRDF a augmenté de 0,76 %.

Le Conseil Municipal en prend acte.
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
18.  Prêt d’honneur
M. Morgan STEUN, demeurant route de Toulgoat, est admis en école de masso-kinésithérapie à Paris et sollicite un prêt d’honneur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de lui accorder un prêt d’honneur d’un montant  de 765 €.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
19.  Classement d’une parcelle en domaine public
Les parcelles situées dans l’angle de la « Rue du 9 août » et de l’ »Avenue du maréchal Leclerc » appartiennent au domaine privé de la commune.

Une fontaine y est implantée et l’accès des riverains se fait ou  peut se faire par ces parcelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de classer ces parcelles cadastrées section AB sous les numéros 302, 131 et 150 d’une superficie respective de 303 m², 172 m² et 6 m² dans le domaine public communal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
20.  Mairie : Demande de subvention
Madame le Maire rappelle à l’assemblée  le projet de construction de la nouvelle mairie d’un montant prévisionnel de 1.154.013 € HT.

Elle demande à l’assemblée de l’autoriser à demander une subvention de 50.000 euros auprès de la réserve parlementaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire à :

· Solliciter une subvention de 50.000 € auprès de la réserve parlementaire concernant le projet de construction de la nouvelle mairie

· Signer toutes pièces y relatives

Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
21.  Motion concernant les gens du voyage

Le Conseil Municipal, moins 5 voix contre (M. LE GALL + pouvoir, M. FAUDET, M. HUON + pouvoir, pour lesquels les termes employés dans la motion sont jugés trop forts), adopte la motion suivante :
Le Conseil Municipal :
· constatant que la commune de PLOUIGNEAU a, de nouveau, été victime cette semaine d’un déferlement de caravanes (plus de 200 soit 700 personnes) dans le cadre d’un rassemblement évangélique de gens du voyage,

· constatant que le terrain de Langolvas initialement prévu par la communauté d’agglomération pour ce rassemblement avait été refusé par les intéressés,

· constatant que les promesses faites lors des négociations par les responsables du mouvement évangélique et le conciliateur mandaté par la Préfecture, n’ont pas été respectées,

· constatant que des dégradations et des vols ont été perpétrés dès l’installation des gens du voyage dans des entreprises riveraines,

· constatant que les communes sont laissées seules et sans moyen de maintenir l’ordre face à de tels débordements,

· constatant l’exaspération de la population locale face à ces comportements délictueux,

DEMANDE qu’un terrain communautaire susceptible d’accueillir de telles manifestations dans des conditions réelles de sécurité, soit aménagé dans les plus brefs délais, avec les moyens nécessaires mis à disposition par les services de l’Etat (forces de l’ordre), pour imposer que ces rassemblements aient lieu dorénavant et exclusivement sur ce terrain.
Reçu en Sous-Préfecture le 7/07/2011
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